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Procès-Verbal  
 

 
Présents : M. Bertrand REBOURS, M. Ahmed BOUAJAJ, M. Philippe COUCHOUX, M. Christian PORNIN, M. 
Christian FORNARELLI, M. Georges GRESSIEN. 
 
Excusés : M. Ali MOUCER 
 
Assiste : M. Lénaïck LERMA 

Réunion du 17/10/2022 
 

Article 6 du Statut des Educateurs – Formation Continue 
 
Dates des prochaines sessions de Formation Professionnelle Continue : 
-26 et 27 septembre 2022 : La Connaissance de Soi et Préparation Mentale 
-06 et 07 octobre 2022 : Responsable Technique de Club : Jeunes et Séniors 
-03 et 04 novembre 2022 : La Préformation - Formation 
-01 et 02 décembre 2022 : Entraînement des Attaquants et Gardiens de But 
-30 et 31 janvier 2023 : La Préformation - Formation 
-02 et 03 février 2023 : Entraînement des Défenseurs  
-27 et 28 février 2023 : à définir 
-27 et 28 mars 2023 : à définir 
-13 et 14 avril 2023 : à définir 
-02 et 03 mai 2023 : à définir 
-30 et 31 mai 2023 : à définir 
-12 et 13 juin 2023 : à définir 
-22 et 23 juin 2023 : à définir 
 
 
 
 
 

Commission Régionale  

Statut des Educateurs et 

Entraîneurs du Football 

Section Statut 

SAISON 2022-2023 
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Rappel : Disposition applicable pour la saison 2022/2023 

Les éducateurs en infraction au niveau de la Formation Professionnelle Continue doivent s’inscrire en ligne sur 
une session pour qu’une licence Technique Régional puisse leur être délivrée.  
En cas de désistement ou d’absence à la session de Formation Continue, la licence Technique Régionale de 
l’éducateur sera suspendue. 
 

Courrier District 
 
Rappel : extrait du PV CRSEEF du 15 septembre 2022 
« Championnats Départementaux Seniors et Jeunes 

La Commission transmet aux Commissions départementales des Districts le document Excel support pour 

réaliser le contrôle des feuilles de match des Championnats de D1 U14, U16, U18 et Seniors cette saison. 

Et leur demande de lui retourner ce document à jour pour leur District ainsi que le PV réalisé à la suite des 

demandes de justification aux clubs qui sont en situation d’infraction (modèle de PV à reprendre en PJ) aux dates 

butoirs suivantes : 

- Mercredi 23 novembre 2022  

- Mercredi 8 février 2023 

- Mercredi 12 avril 2023 

- Mercredi 7 juin 2023 

Enfin elle demande de nouveau aux Districts de désigner un représentant de leur Commission Départementale 

qui participera désormais aux séances plénières de la Commission Régionale du Statut des Educateurs et 

Entraîneurs de Football. Ces séances plénières auront lieu le lundi 28 novembre 2022 à 14h en Visioconférence, 

le lundi 13 février 2022, le lundi 17 avril 2022 et le lundi 12 juin 2022 » 

 

La Commission prend en compte que : 

. M. Christian FORNARELLI sera le représentant de la Commission Départementale du District 91, 

. M. Christian PORNIN sera le représentant de la Commission Départementale du District 92, 

. M. Georges GRESSIEN sera le représentant de la Commission Départementale du District 94.  

La Commission demande de nouveau aux autres Districts de désigner un représentant de leur Commission 

Départementale qui participera désormais aux séances plénières de la Commission Régionale du Statut des 

Educateurs et Entraîneurs de Football. 

Ces séances plénières auront lieu le lundi 28 novembre 2022 à 14h en Visioconférence, le lundi 13 février 2022, 

le lundi 17 avril 2022 et le lundi 12 juin 2022.  

 
 

Demandes de dérogation 
 
THIAIS FC (512963) – Départemental 1 Séniors – DUGUE Pierrick 
Diplôme minimum requis : CFF3 ou I2  
La Commission accorde la dérogation sollicitée pour la saison 2022-2023, conformément aux dispositions de 

l’article 11.3 du RSG de la LPIFF.  

De plus, la Commission rappelle que cette dérogation n’est valable que pour une saison et invite l’éducateur à 

entrer en formation afin d’obtenir le diplôme minimum requis. 

MAUREPAS AS (523623) – Départemental 1 U14 – HEOUAINE Mehdi 
Diplôme minimum requis : CFF2 ou I2  
La Commission accorde la dérogation sollicitée pour la saison 2022-2023, conformément aux dispositions de 

l’article 11.3 du RSG de la LPIFF.  

De plus, la Commission rappelle que cette dérogation n’est valable que pour une saison et invite l’éducateur à 

entrer en formation afin d’obtenir le diplôme minimum requis. 
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CLUB ATHLETIQUE DE PARIS 14 (500221) – U14 Départemental 1 – NDIAYE Oumar 
Diplôme minimum requis : CFF2 ou I2 
La Commission accorde la dérogation sollicitée pour la saison 2022-2023, du fait que l’éducateur est actuellement 
en formation BMF. 
 
SAINT OUEN FUTSAL AC (582416) – Séniors Futsal Régional 3 – NAJARI Hichem 
Diplôme minimum requis : Module Entraînement Futsal 
La Commission accorde la dérogation sollicitée pour la saison 2022-2023, conformément aux dispositions de 

l’article 11.3 du RSG de la LPIFF sous réserve que le club enregistre la licence d’Animateur de Monsieur Hichem 

NAJARI.  

De plus, la Commission rappelle que cette dérogation n’est valable que pour une saison et invite l’éducateur à 

entrer en formation afin d’obtenir le diplôme minimum requis. 

 

Article 11.3 du RSG de la LPIFF 
Obligations d’encadrement technique des équipes 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Régional 3. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat Seniors R3. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
ALFORTVILLE US 521869 (Educateur non désigné) 
 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 03 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Départemental 1. 
 
District 77 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
PAYS CRECOIS 547013 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 18 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
District 78 
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La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 519112 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 91 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
ULIS C.O. 528671 (Licence Technique Nationale non enregistrée) 
ETAMPES F.C. 500570 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 93 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
CLICHOIS UF 550137 (Educateur non désigné) 
FLAMBOYANT VILLEPINTE 542285 (Educateur non désigné) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 18 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
District 94 
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La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
BONNEUIL CSM 541437 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 95 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
CHAMPAGNE SFC 95 554313 (Educateur non désigné) 
PERSAN US 03 550638 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 75 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat Séniors D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
CAMILLIENNE SP 511261 (Educateur non désigné) 
PARIS SPORT CULTURE 553181 (Educateur non désigné) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U18 Régional 3. 
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La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat U18 R3. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
MITRY MORY FOOT 548939 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 
 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 12 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U18 D1 Départemental 1. 
 
District 77 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U18 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
BUSSY ST GEORGES FC 544034 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 
DAMMARIE FC 550039 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 
SAVIGNY LE TEMPLE FC 531090 (Educateur non désigné) 
COMBS CA 518014 (Educateur non désigné) 
ST PATHUS OISSERY ENT.S. 527984 (Educateur non désigné) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 18 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 93 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U18 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
VILLEMOMBLE SPORTS 507532 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 03 décembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
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Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 94 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U18 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
CHOISY LE ROI AS 500031 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 03 décembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 75 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U18 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
COURONNES OFC 548744 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 
PARIS SPORT CULTURE 553181 (Educateur non désigné) 
PITRAY OLIER PARIS 516516 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U17 Régional 2. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat U17 R2. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
ESPERANCE PARIS 19EME 500828 (Educateur non désigné) 
BAGNEUX COM 500732 (Educateur non désigné) 
ST MAUR V.G.A. 542396 (Educateur non désigné) 
CHOISY LE ROI A.S. 500031 (Educateur non désigné) 
SUCY 521870 (Educateur non désigné) 
ISSY LES MOULINEAUX F.C. 500706 (Educateur non désigné) 
 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 12 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
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Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U16 Régional 3. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat U16 R3. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
AUBERVILLIERS CM 527078 (Licence Educateur Fédérale non enregistrée) 
TREMBLAY FC 544872 (Educateur non désigné) 
VGA ST MAUR 542396 (Educateur non désigné) 
 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 12 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U16 D1 Départemental 1. 
 
District 77 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
SAVIGNY LE TEMPLE F.C. 531090 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 18 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

District 78 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
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LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 519112 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 03 décembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

District 92 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
MALAKOFF USM 512078 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 
NANTERRE ES 500561 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 02 décembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

 

District 93 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
AF EPINAY 554212 (Educateur non désigné) 
CLICHOIS UF 550137 (Educateur non désigné) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 03 décembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
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District 95 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
PERSAN US 03 550638 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 75 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U16 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
PARIS ALESIA FC 500699 (Educateur non désigné) 
PARIS CA 500221 (Licence Animateur non enregistrée) 

 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 19 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U14 Régional 1. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat U14 R1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
CHOISY LE ROI AS 500031 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 
 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
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SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U14 Régional 3. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat U14 R3. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
RACING CFF 539013 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 
DAMMARIE LES LYS FC 550039 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 
PARIS ALESIA FC 500699 (Educateur non désigné) 
ORLY AS 551086 (Educateur non désigné) 
 
Elle les met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U14 D1 Départemental 1. 
 
District 77 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
AS CHAMPS 512073 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

District 78 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
MANTOIS 78 F.C. 544913 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
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Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

District 91 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
DOURDAN SP 500530 (Educateur non désigné) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 93 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
PIERREFITTE FC 580839 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 95 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
ERMONT AS 551390 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
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Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
District 75 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du championnat U14 D1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
AF PARIS 18 581402 (Licence Technique Régionale non enregistrée) 

 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 25 novembre 2022 afin d’être en conformité. 
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Futsal Régional 1. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat Seniors Futsal R1. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour le club suivant : 
 
PIERREFITTE F.C. 580839 (Educateur non désigné) 
 
Elle le met en demeure de régulariser sa situation au plus tard le 10 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Futsal Régional 2. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat Seniors Futsal R2. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
GARGES DJIBSON 553776 (Educateur non désigné) 
CHAMPS A. FUTSAL C. 549189 (Licence Animateur non enregistrée) 
ASS. FUTSAL COURBEVOIE 551002 (Educateur non désigné) 
CITE SPORT CULTURE 563679 (L’éducateur désigné ne possède pas le diplôme minimum requis) 
 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 16 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
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La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Futsal Régional 3. 
La Commission fait le point sur l’encadrement technique des clubs du Championnat Seniors Futsal R3. 
Elle fait application de l’article 11.3.3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. (amende financière de 30 euros par match de 
championnat disputé en situation irrégulière) pour les clubs suivants : 
 
TORCY FUTSAL EU 554236 (Educateur non désigné) 
VITRY CA 500004 (Educateur non désigné) 
KREMLIN BICETRE FUTSAL 581812 (Educateur non désigné) 
ARTISTES FUTSAL 554385 (Educateur non désigné) 
SEVRAN FU 563885 (Educateur non désigné) 
SAINT OUEN FUTSAL AC. 582416 (Licence Animateur non enregistrée) 
OSNY UNITED 552305 (Educateur non désigné) 
LA TOILE 580962 (Licence Educateur Fédéral non enregistrée) 
VECTEUR SPORT 582012 (Licence Animateur non enregistrée) 
PARIS CDG FUTSAL 564044 (Educateur non désigné) 
MONTMAGNY FOOT SALLE 850889 (L’éducateur désigné ne possède pas le diplôme minimum requis) 
 
Elle les met en demeure de régulariser leur situation au plus tard le 16 novembre 2022 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé en supplément de l’amende financière, par la perte d’un point 
pour chaque rencontre de championnat disputée en situation irrégulière. 
 
La Commission précise que si une demande de licence Technique Nationale ou Régionale est en cours de 
validation par l’instance Fédérale ou Régionale, aucune sanction ne sera appliquée si la date d’enregistrement 
de la licence est antérieure à la date du premier match de championnat. 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du R.S.G. 
de la L.P.I.F.F. 
 
 

 
Prochaine réunion le 28 novembre 2022 

 


